L’état des installations intérieures électriques pour le 01 novembre 2007 

Cette date est un objectif, les textes sont rédigés, il reste le parcours classique et notamment le passage devant le conseil d’état
…possible sortie du décret et des arrêtés avant l’été 2007.

La certification est obligatoire, ce qui porte à 6 les épreuves que vous devrez passer pour réaliser le Dossier Diagnostic Technique dans son intégralité. La certification en un jour (théorie+pratique) parait compromise, il faudra certainement un jour pour la théorie et un jour pour la pratique, du coup ce sera peut être moins stressant...mais un peu plus cher !!...

 Sont concernés par cet état, les locaux d’habitations et leurs annexes (sous réserve de l'accord du conseil d'état pour les annexes). 

Il n’y aura pas d’obligation de travaux comme pour le CREP. « On donne des informations, charge à l’acquéreur de prendre ses responsabilités »…ce point ne satisfait d’ailleurs pas les associations de consommateurs.

 Comme pour le gaz, «l’état électrique » n’est pas prévu pour le locatif, reste posé le problème du devoir de conseil lorsque vous réaliserez un DPE et que vous verrez différentes anomalies électriques…on ne serait vous recommander (plus que jamais) d’utiliser des ordres de missions précis !!! à moins que vous souhaitiez jouer le rôle du fusible !!!...(ça c'était facile....)

 Coup dur pour les bureaux de contrôles qui non content de devoir passer des certifications comme tout le monde... voient le diagnostic sécurité réalisé par EDF et Promotelec reconnu dans les futurs textes mais pas les leurs…si le vendeur possède un diagnostic sécurité électrique établit par Promotelec depuis moins de trois ans il sera dispensé de la réalisation de l’état de l’installation intérieure électrique.

Les textes vont beaucoup ressembler a ceux que l'on connait pour les autres sujets, comme pour l'amiante on va règlementairement s'appuyer sur une norme (a paraitre, non disponible), la XP C 16-600. Cette norme semble plutôt bien rédigée, elle contient un tableau d'aide a la réalisation du diagnostic avec des réponses "oui", "non" qui semble assez pratique et bien fait. 

L'habilitation de niveau 1 sera indispensable pour les salariés, vous aurez remarqué que nous avons été les premiers à en parler et à l'avoir anticipé, voir le catalogue Sherwood en page 13.

Maintenant que vous savez tout ou presque, je peux rajouter que ces infos proviennent de la réunion qui s'est déroulée ce lundi 18 décembre à la défense, que beaucoup de représentants de la profession étaient présents, que la CFDI représentée par M.Confoulan a bien fait une tentative de discussion au sujet des certifications, mais que visiblement la remise en cause de quoi que ce soit n'est pas d'actualité...a cela il faut rajouter l'ambiance un peu tendu entre CFDI et FIDI d'un côté et FNECI de l'autre...à suivre...
